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Demande de renseignements no 1 de la Régie relative à la demande d’hydro-Québec distribution  (le Distributeur) concernant l’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02

1. Référence :
HQD-2 document 3, pages 42 et 47
Préambule :

Le tableau de la page 42 présente les résultats de l’étude de sensibilité à la variation de certains paramètres pour la combinaison retenue, incluant le coût du transport. On peut constater des variations de plus ou moins 3%.

Le tableau de la page 47 présente une comparaison entre les 8 combinaisons analysées à l’étape 3. On peut voir que l’écart entre la combinaison retenue et les autres combinaisons varie de 0,1 à 3%.

Demandes :
1.1. Veuillez indiquer si la variation de certains paramètres a comme conséquence de modifier le classement des combinaisons. Veuillez expliquer votre réponse.
1.2. Veuillez indiquer si ces simulations modifient le coût de fourniture seulement, ou si le coût du transport est aussi affecté et dans quelle mesure.
1.3. Veuillez présenter un tableau semblable à celui de la page 42 en ne considérant que le coût de fourniture.

2. Références :
(i)  HQD-2, document 3, page 44




(ii) HQD-2, document 3, pages 30 et 31

Préambule :

Le tableau de la référence (i) présente une prévision des indices relatifs aux paramètres économiques de l’A/O 2003-02. La prévision de l’indice des prix de l’acier, des taux de change et du taux d’intérêt s’arrête à l’année 2012.

La référence (ii) présente la méthode de base de l’évaluation de chaque offre à l’étape 2. Il est précisé que le pointage accordé à chaque offre est fonction du coût unitaire actualisé.

Demandes :

2.1. Veuillez préciser si la détermination du coût unitaire de l’énergie est fonction de l’un ou l’autre des indices dont la prévision s’arrête à l’année 2012.

2.2. Si oui, veuillez expliquer comment s’est faite l’évaluation du coût total et du coût unitaire actualisé de l’énergie achetée.

3. Référence :
HQD-1, document1.1, annexe 1, page 3
Préambule :

Du poste de transformation, l’électricité est acheminée vers le poste du transporteur de Rivière-au-Renard par une ligne aérienne à être construite par le Fournisseur.

Demandes :

3.1. Veuillez fournir les principales caractéristiques de la ligne à être construite par le Fournisseur (niveau de tension, longueur, calibre du conducteur, etc…).

3.2. Veuillez indiquer si le coût de la ligne est inclus dans les prix du contrat.
3.3. Veuillez indiquer si le fournisseur en demeure propriétaire ou si un transfert de propriété est envisagé et quand, le cas échéant.
3.4. Veuillez indiquer qui est responsable de l’entretien de la ligne et qui en assume les coûts.
3.5. Veuillez fournir les dates butoirs des étapes critiques applicables à la ligne à être construite par le Fournisseur.
4. Référence :
HQD-2,  document 3, annexe technique 2 

Préambule :

Le coût minimum de l’électricité obtient le pointage maximum de 35 points.
Demande :

4.1. Veuillez expliquer pourquoi l’offre-année avec le  pointage de 35 ne se retrouve pas dans la combinaison gagnante.
5. Références :
(i)  HQD-2, document 3, page 27

(ii) HQD-1, document 1.2 à 1.6,  art. 7.2

Préambule :

Pour toute quantité d’énergie non livrée en raison d’une incapacité du Transporteur, le Fournisseur est indemnisé par le Distributeur. 
Demandes :

5.1. Veuillez indiquer s’il existe une entente entre le Distributeur et le Transporteur qui aborde une telle éventualité et dans l’affirmative, quels en sont les termes notamment en ce qui a trait à la prise en charge des coûts d’indemnisation. 
5.2. Si une telle entente existe, veuillez en donner les grandes lignes, sinon, veuillez indiquer si le Distributeur supporte ces coûts d’indemnisation.     

6. Référence :
(i)  HQD-2, document 2, page 24

(ii) HQD-1 documents 1.1 et 1.2 article 5
Préambule :

Le Distributeur avisera la Régie, dans les 30 jours, du respect des dates critiques inscrites aux contrats.

Demande :

6.1. Pour les contrats de Anse-à-Valleau et Baie-des-Sables, veuillez indiquer le statut sur les deux premières dates critiques inscrites aux contrats, à savoir les droits sur les terrains (15 mars 2005) et l’avis de recevabilité de l’étude d’impact en environnement (01 juin 2005).
7. Références :
(i)  Rapport de MerrimackEnergy Group, avril 2005, page 6 table 3

(ii) Dossier R-3568-2005, HQD-1, document 1, page 10 de 14

Préambule :

La référence (i) présente des coûts de transport estimés pour les marchés de Nouvelle Angleterre, de New York, du Nouveau Brunswick et de l’Ontario.

À la référence (ii) le Distributeur indique un coût de transport pour New York de 6 $US/MWh.

Demandes : 

7.1. Veuillez détailler l’estimation des coûts de transport utilisés pour les différents marchés dans le tableau de la référence (i).

7.2. Veuillez expliquer la différence avec le chiffre fourni à la référence (ii).







